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Nous allons aborder une nouvelle année : c’est donc une occasion de nous adresser à vous 
tous, habitants de Trivy, pour vous souhaiter à chacun une belle année 2025. 
Tout n’est pas simple ni facile mais nous savons qu’il reste des lieux et des moments pour 
trouver de l’amitié et de la joie ; 

Que 2025 nous apporte donc ces belles occasions ici ou ailleurs. 

C’est donc le moment de remercier tous ceux qui animent et font vivre les associations et 
leurs activités : les différentes marches, la marché-concert, les réunions des chasseurs, le 
téléthon, le « méchoui » du village, le club 3 et même très bientôt la dictée. 
Des cours de Yoga ont lieu tous les mardis, tous peuvent s’inscrire. 

En janvier, une petite fille est née sur notre commune. Mais nous pensons aussi à toutes les 
familles qui ont perdu l’un des leurs ou celles soucieuses de leurs proches. 

Je me dois aussi de remercier les membres du Conseil Municipal, qui chacun à son niveau 
donne de son temps et de sa compétence. Grâce à eux, les projets d’entretien de la commune 
peuvent être réalisés sans faire appel à des entreprises.  

Il nous faut aussi remercier nos agriculteurs et nos pompiers qui répondent toujours présents : 
aucun problème grave cette année mais leur aide et leur disponibilité sont précieuses, lorsque 
par exemple, de jour comme de nuit, les arbres tombés coupent les routes… Merci aussi à 
ceux qui ont participé au concours photos dont certaines ornent nos couvertures 

Côté investissement : le plus gros chantier est la réfection partielle 
du toit de l’église, un radar pour sécuriser la RD41, et du matériel 
pour mieux entretenir le cimetière : les deux journées citoyennes, 
où tous sont invités, ne suffisent pas à ce suivi.  

La question énergétique est toujours d’actualité et il nous faudra 
envisager des aménagements dans nos locaux pour prendre part 
aux économies d’énergie. 

Soucieux de l’équilibre de notre budget, et prudents par rapport à un avenir incertain, nous 
restons vigilants sur son équilibre, particulièrement jusqu’à la fin du remboursement de nos 
emprunts. 

Toute l’équipe se joint à moi pour vous renouveler ses vœux pour cette nouvelle année et 
vous attend pour partager le verre de l’amitié. 

   

 

Le Dimanche 19 janvier à 11 heures à la salle Pierre Terrier 
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Naissances 

∞ Ambre PLEYNET 16/01/2024 
Fille de Ophélie CLEMENT et Florian PLEYNET résidant rue de la Mairie 

∞ Eliot Blondel 19/12/2023 
Fils de Mélanie MAZOYER et Valentin BLONDEL résidant Route du Pré du Bœuf 

 

 

Décès 

Eliane BONNETAIN 23/09/24  

  

PACS 

Nathalie DESMARAIS et Laurent LUCAS 03/01/2024 résidant Route de Verosvres 

 

Mariages 

Baptiste NESME et Jérôme GOIFFON 04/05/2024  

 

Amélie WALLUT et Nicolas VALLIN 20/07/2024 

 

 Louisa BEC--L’HORSET et Munir KELLAW 24/08/24 

 

 

Baptême Civil 

Sacha DUMONT 02/11/24 né le 30/10/23 

 

Nouveaux arrivants 

∞ Nathalie et Hubert THILLAY DU BOULAY Anciennement Maison BURDETT 
∞ Lydie AUBRY et Jacques MUGNIER Anciennement Maison PORTELA 

∞ Bernadette et Thierry MIDROIT Anciennement Maison DESHAYES En Seigneron 
∞ Stéphanie VERNAY Anciennement Maison SONNERY 

∞ Charlotte UNEAU et ses 3 enfants OPAC  
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Repas du 20 juillet  

Comme chaque année, la municipalité a offert l’apéritif et le 
cochon grillé à ces habitants.  

Malgré la météo, une centaine de trivigeois courageux se sont 
retrouvés à la salle Pierre Terrier. 

Le buffet très bien garni par les délices salés sucrés apportés par 
chacun a permis de compléter le repas.  

A l’occasion, le travail de notre stagiaire Auguste sur l’histoire de Trivy a été présenté et distribué sous forme de 
flyers. 

L’ambiance était conviviale, la commune vous donne rendez-vous l’an prochain ! 

 

Cette année un concours photos a été lancé pour découvrir les jolis recoins de notre village. 

Nous remercions tous les participants, le conseil a eu du mal à se décider sur les 34 photos reçues. 

Notre secrétaire a été stricte, il a fallu n’en choisir que 11 !  

Vous découvrez nos vainqueurs sur les couvertures de ce bulletin. 

CCAS  

La commune a offert à 16 enfants inscrits, 
l’entrée au Château de Chaumont pour découvrir 
le spectacle « L’Incroyable Noël ». 

Les parents ont profité de l’occasion pour 
accompagner leurs enfants et découvrir  la 
magie du lieu. 

Grands et petits ont apprécié le spectacle et en 

ont pris plein les yeux. 

 

 

Cette année, 45 de nos sages trivigeois ont 
participé au repas concocté par l’Auberge du Lac et 
animé par les artistes du Moulin du Lac. 

Tous ont apprécié ce délicieux repas et l’ambiance 
chaleureuse. 
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Les hauts de TRIVY 

Comme chaque année, et c’est maintenant, 
un rituel bien ancré dans les habitudes de 
de tous les hameaux au nord du village, 
nous nous sommes retrouvés, le 1er samedi 
d’août, à la ferme de Thierry Dargaud. 
Thierry nous accueille dans sa ferme 
toute bien nettoyée pour l’occasion où il 
est possible d’installer un bon nombre 
de table et accueillir ainsi une 
soixantaine de personnes…merci à lui. 

Un apéritif préparé par Michel 
Boisselet donne le ton de la soirée et 
chacun peut se servir sur le buffet qui 
présente toutes les spécialités 

locales, salées et sucrées, délicieuses et abondantes, 
sans oublier de bonnes bouteilles à partager. 

C’est un moment important pour accueillir les nouveaux résidents, jeunes et moins jeunes, pour se 
retrouver, partager des nouvelles et favoriser cette convivialité si importante pour bien se connaitre et 
s’entraider. Les conversations vont bon train et les retrouvailles sont chaleureuses. Il faut donc 
continuer… 

Rendez-vous donc pour tous, le 1er aout 2025 

Les Gauthiers 

Cette année, une vingtaine 
d’habitants de la rue des 
Gauthiers se sont retrouvés le 15 
juin chez Dominique et Didier Pin 
Monnier. 

Une ambiance conviviale autour 
d’un buffet garni des spécialités, 
diverses et variées, de chacun. 

Tous se sont donné rendez-vous 
l’an prochain ! 
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Cette année 2024 comme les année précédentes, nous avons 
pu réaliser des travaux d’entretien sur nos voies communales 
avec la somme attribuée par la ComCom ; ceux-ci ont été 
réalisés par l’entreprise Thivent. 

Travaux réalisés : 

Nous avons goudronné la descente du chemin de la Vernée 
pour régler un problème récurrent de ravinement, 

Ensuite nous avons réalisé un reprofilage plus enduit 
monocouche sur la route des Perrets de la maison Litaudon 
G. jusqu’au carrefour de la maison Dargaud J-Y. 

Nous avons posé de l’enrobé à froid, 3 tonnes étendues par 
notre cantonnier, sur diverses voies communales  

 

 

Une traversée de chemin, Aux Truges a également été faite 
avec une tractopelle par notre cantonnier et celui de 
Verosvres. Ce qui nous a permis de réduire le prix par rapport 
au devis reçu par différentes entreprises. 

Nous tenons à nous excuser pour les chemins abîmés non 
refaits à temps : notre agent communal n’étant pas 
pleinement disponible. 

Agglomération voir de nouveaux panneaux à l’entrée de 
Chandon, en effet, Chandon est passé en agglomération, la 
vitesse doit être réduite à 50km/h. 

Mais l’entretien de la route restera à la charge du 
département. 

Bientôt, un radar pédagogique verra le jour sur la D41, 
financé par la commune avec une subvention d’amende de 
police. Le but est de sensibiliser les conducteurs à la vitesse 
et améliorer la sécurité des riverains. 
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La coopérative d’utilisation de matériels agricole continue d’évoluer malgré la baisse du nombre 
d’adhérents. 
 
En 2024, la CUMA LA TRIVYGEOISE a acheté 3 nouveaux matériels. 
 
Un pulvérisateur d’occasion d ‘une capacité de 1000 l avec une rampe de 15 mètres ; il est équipé 
d’un débit proportionnel à l’avancement (DPAE) ce système permet de garder une pression 
constante qu’elle soit la vitesse du tracteur il est équipé de buses anti dérives qui permet de 
travailler avec de faibles pressions et de petits débits à l’hectare ; cela permet une meilleure 
efficacité des traitements et évite les risques de ruissellement. 
 
Une herse rotative d’occasion d’une largeur de 3 mètres cet appareil permet de préparer le lit de 
semences à la suite du labour ; équipé de dents tournant sur elles-mêmes qui brisent les mottes 
en une terre fine pour une meilleure levée des graines (fourragères ou céréales) couplée au 
semoir à céréales, il permet de gagner un passage. 
 
Un broyeur de refus à axe horizontal d’une largeur de 2,50 mètres, cet outil viendra suppléer le 
giro-broyeur un peu vieillissant ; il sert à broyer tout ce que les vaches ne mangent pas dans les 
prairies (orties, chardons, ronces etc.) et permet une diminution des pesticides 
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L’année 2024 aura été une année très calme 
pour les sapeurs-pompiers de TRIVY puisque 
l’on ne dénombre que 8 interventions sur le 
territoire de la commune dont 3 secours à 
personnes à domicile avec le VSAV de 
DOMPIERRE, 2 dégagements de la voie 
publique à la suite de chutes d’arbres et 
seulement 3 destructions de nids de frelons. 
 
Les sapeurs-pompiers de TRIVY continuent de 
parfaire leurs acquis et vérifient le bon 
fonctionnement de leur matériel en 
manœuvrant presque tous les mois avec le 

renfort de deux jeunes sapeurs-pompiers de la section JSP de Saint Cyr- la Mère Boitier résidant 
sur la commune. 
 
L’Amicale des sapeurs-pompiers de TRIVY a participé à un enterrement et remercie la famille 
pour son don et renouvelle ses sincères 
condoléances. 
 
Le dimanche 22 septembre, les sapeurs-
pompiers ont invité leurs conjoints et les 
vétérans à un déjeuner croisière sur le canal du 
centre à DIGOIN, malgré un temps maussade, 
ils ont passé une agréable journée. 
 
Le samedi 09 novembre, les sapeurs-pompiers 
de TRIVY ont pris la direction de 
MONTMELARD au restaurant « Le Saint- Cyr » 
pour leur traditionnel banquet en présence 
des délégations des centres de DOMPIERRE et MATOUR. 
 

Dimanche 10 novembre, les 
sapeurs-pompiers ont 
commémoré l’armistice du 11 
novembre 1918 au monument aux 
morts. 
 
Les sapeurs-pompiers de TRIVY 
vont débuter leur tournée de 
calendriers en passant dans 
toutes les maisons du village. 
 
Ci-joint rappel de la très bonne 
soirée au cabaret du lac en 
décembre 2023. 
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Au 31 décembre 2024, mon engagement de sapeur-pompier volontaire sera terminé.  
J’ai fait valoir mes droits à la vétérance, et je quitterai mes fonctions à cette date  
Après plus de 40 années de service dont 33 ans et 9 mois comme chef de centre, je laisse les commandes 
à l’adjudant-chef AURAY David, qui saura faire pérenniser ce service public qui m’est si cher !  
 
En 1991, je remplaçais le lieutenant Henri DARGAUD, et prenais le commandement du centre qui n’était 
à l’époque qu’un centre de première intervention intégré au système d’alerte. Les années ont vu évoluer 
le secteur d’interventions, les véhicules, mais également le personnel ; de 14 SP à l’effectif à la période la 
plus creuse à aujourd’hui avec 30 SP, et une féminisation accrue avec 7 femmes.  
 
Aujourd’hui, nous intervenons sur un secteur de 1er appel ayant comme communes : DOMPIERRE, 
VEROSVRES, TRIVY, LA CHAPELLE -DU –MONT- DE -FRANCE, CURTIL-SOUS-BUFFIERES, NAVOUR-SUR-
GROSNE ouest, une partie de BUFFIERES et un secteur élargi de la RCEA en balisage et protection.  
 
Depuis quelques années, se sont en moyenne entre 200 et 230 interventions par an que nos SP réalisent 
de jour comme de nuit.  
 
J’ai eu cette chance durant toutes ces années de participer à l’évolution des services d’incendie et de 
secours, de voir ces jeunes issus de notre section de « jeunes sapeurs-pompiers » signer un engagement, 
devenir des adultes et nouveaux piliers du centre de secours.  
 
Aujourd’hui, je laisse donc ma place à l’adjudant-chef David AURAY, qui sera épaulé dans ses taches de 
commandement par l’adjudant-chef Jérôme THOMAS. J’ai totale confiance en ce binôme qui saura faire 
encore évoluer cette institution.  
 
J’ai essayé pendant toutes ces années de gérer au mieux un 
fonctionnement de volontaires, un monde qui n’est pas toujours 
idéal ni serein, mais avec un respect de l’autre qui a toujours le 
dessus. J’aurais agi longtemps en « bon père de famille » avec 
beaucoup de joie, mais également de moments douloureux qu’il 
aura fallu accepter sans les oublier, car vos sapeurs-pompiers sont 
une grande famille, ma grande famille !  
 
Je remercierai toutes les personnes qui ont pris part de près ou de 
loin à cette grande et longue aventure, tous les élus, tous les 
habitants, et surtout tous les sapeurs-pompiers dompierrois qui 
m’ont côtoyé depuis 40 ans.  
 
Tous ces gens ordinaires, qui ont fait et qui feront toujours 
ensemble des choses extraordinaires.  
 
Merci à tous.  
 
Capitaine Alain PAGEAUT 
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Cette année le CART a organisé sa traditionnelle 
marche des étangs. 

Les circuits reprenaient la direction des étangs de 
la Vernée, Chandon, Pezzanin, Miade où 296 
marcheurs ont pris le départ de la salle Pierre 
Terrier : 

27 marcheurs sur le 6km ; 83 sur le 10kms, 111 sur le 
15kms300, 48 sur le 21kms300 et 27 marcheurs sur 
le 26kms. 

Les marcheurs ont encore apprécié les copieux 
ravitaillements et le casse-croute : saucisson patate à l’arrivée. 

Le CART vous donne rendez-vous le Dimanche 8 juin 2025 pour une nouvelle édition de la marche des 
étangs. 

En parallèle avec plusieurs autres bénévoles de la 
commune et communes voisines a eu lieu le 1er Marché 
Concert. 

2 Groupe de musique et un DJ local ont animé la soirée. 

33 exposants, créateurs et producteurs locaux ainsi que 
3 stands pour se restaurer ont pu faire connaitre leur 
talent. 

Une très grande réussite pour cette 1ére. 

Celui – ci sera conduit le Samedi 25 mai 2025. 

L’association a également organisé une journée au parc des oiseaux à Villard les Dombes pour remercier 
ses bénévoles. 

Les Membres du CART vous souhaitent une bonne et heureuse année 2025. 
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Cette année, le Téléthon a été reconduit par la commune de Trivy via l’association le CART. 

Repas pris sur place ou à emporter, initiation au tir à l’arc, randonnée pédestre, buffet, buvette, 
fabrication de gâteaux, crêpes et gaufrettes mâconnaises, petits sablés fabriqués par les enfants, étaient 
au programme de cette journée. 

41 marcheurs ont pris le départ sur le circuit de 8kms et environ 105 repas servis sur place ou à emporter 
ainsi que 13 grilles de tombola vendue. 

Les organisateurs remercient tous les commerçants, les chasseurs de Trivy qui ont vendu les grilles de 
tombola ainsi ceux qui ont offert des lots ainsi que la municipalité de Trivy pour la salle des fêtes. 

L’an dernier 2 833.60€ avait été recueillis et cette année 2 733.79€ seront versés à l’AFM téléthon. 

Une très belle somme pour une petite commune comme Trivy ! 
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Une année cynégétique 2023/2024 qui s'est avérée riche en prélèvement gros gibier, à savoir les 
attributions chevreuil ont été réalises et en ce qui concerne le sanglier la population a été très présente 
sur le territoire.  

Cette population de sangliers a engendré quelques dégâts notamment sur les cultures de maïs et les 
prairies, les prélèvements ont été significatifs puisqu' ils se traduisent par 8 animaux tués. 

Une nouveauté a été mise en place par la fédération des chasseurs de SAONE et LOIRE à savoir la pose 
de bacs étanches sécurisés pour déposer les viscères la peau des animaux prélevés. Ces bacs sont 
évacués régulièrement par une société afin de produire du biogaz à partir de la fermentation de ces 
matières organiques. 

En ce qui concerne le petit gibier (lièvres, lapins, faisans, perdrix) la population est stable avec des 
prélèvements qui restent faibles. 

Lors de cette année cynégétique la société a mis en place 10 nouveaux miradors afin de sécuriser nos 
actions de chasse lors des battues (5 nouveaux miradors seront mis en place pour la saison 2024/2025). 

D'autre part les membres de la société ont œuvrés pour le nettoyage des chemins l'aménagement des 
abords du relais de chasse (terrassement plantations d'arbres). 

Les manifestations organisées cette saison ont été un succès : 

Tout d'abord la soirée « choucroute dansante « avec un public trivigeois heureux de savourer ce plat et 
de pouvoir danser pour prolonger cette soirée festive. 

Ensuite la journée cochonaille avec la vente de boudins, tripes, terrines, saucissons, hure et la 
traditionnelle dégustation d'œufs cuits au feu de bois. 

Les dates à retenir pour l'année 2025 sont les suivantes  

- CHOUCROUTE DANSANTE  
le samedi 01 février 

- BOUDINS A L'ANCIENNE ET SES DERIVES 
le dimanche 16 mars. 

 

Nous profitons de ce petit article pour remercier 
l'ensemble des propriétaires terriens, forestiers, mais aussi l'équipe municipale pour son dévouement et 
la mise à disposition des installations communales, ces deux acteurs réunis nous permettent d'exercer 
notre passion qui est la chasse dans le respect de tous et surtout dans la convivialité. 

En saint Hubert. 

Pascal RAQUIN 
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3 

Le Club 3 a repris courant 2022 ses réunions mensuelles ; elles ont lieu le 2ème jeudi de chaque mois. 

Nos rencontres se font 
dans une ambiance 
conviviale et amicale (jeux 
de société, cartes…) et 
surtout elles nous 
permettent de passer un 
agréable moment 
ensemble. 

Nos réunions se font dans 
la salle Genève 
(anciennement la salle de 
classe). 

Une fois par an nous 
faisons un repas afin de partager un bon festin. 

Cette année nous essaierons de faire pendant les vacances scolaires un après-midi jeux de société 
intergénérationnel afin que jeunes et moins jeunes partagent un bon moment. 

Surveillez le Panneau pocket de Trivy pour les dates ! 

J’espère vous retrouver tous en bonne santé et nous serons heureux de voir arriver de nouveaux amis. 

 Le Président, 

 

 

 

LUNDI 5 MAI de 14h30 à 18h30 à la salle des fêtes de TRIVY 

LUNDI 30 JUIN de 8h30 à 12h30 à la salle des fêtes de DOMPIERRE 

LUNDI 24 NOVEMBRE de 14h30 à 18h30 à la salle des fêtes de DOMPIERRE  
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5 308,55 €
7 975,22 €

129 453,00 €

104 851,25 €

32 774,34 € 10 655,81 €

Recettes de Fonctionnement

Atténuation de charges

Produits des services

Impôts et taxes

Dotations, Participations

Autres produits gestion courante

Produits exceptionnels

67 017,63 €

76 795,10 €15 093,00 €

749,48 €

68 523,41 €
2 039,20 €

98,00 €

Dépenses de Fonctionnement

Charges à caractère général

Charges de personnel

Atténuations de produits

Opérations d'ordre de transfert entre
sections
Autres charges de gestion courante

Charges financières

Dotations aux amortissements

Objet
    Date Début 

Echeance
    Date Fin 
Echeance

Taux
  Capital 

Emprunté

 Échéances 
Annuelles 

2024

   Capital 
Restant dû 

Fin 2024
Renégociation des 
emprunts + achat 

tracteur
25/06/2022 25/09/2031 0,85%      272 900,00 €      31 529,04 €  189 927,49 € 

Etat de  la dette au 31/12/2024
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Base 2023 Base 2024
% 

Augmentation 
de base

Taux 2024 Produit 2024

Taxe foncière bâti hors 
coeff correction

315 100,00 € 336 522,00 € 6,80 35,65 119 970 €        

Taxe foncière non bâti 48 700,00 €    50 585,00 €    3,87 45,88 23 208 €          

Taxe d'habitation 212 134,00 € 190 662,00 € -10,12 11,21 21 373 €          

Taxe d'habitation 
Logement vacants

-  €                17 487,00 €    0,00 11,21 1 960 €            

Total 575 934,00 € 595 256,00 € 166 512 €        

Contributions directes 2024
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La Rentrée 2024 

 
Les effectifs de rentrée sont les suivants : 
Dans la classe de Thomas Tardivaud : 24 élèves (12 PS/ 12 MS) 
Dans la classe de Marie Gachot 21 élèves (15 GS / 6 CP) 
Dans la classe d’Anne Tachon : 26 élèves (13 CE1 / 13 CE2) 
Dans la classe de Nelly Chaintreuil :28 élèves (4 CE2 /12 CM1 / 12 CM2) 
Soit un total de 99 élèves, en augmentation par rapport à l’année précédente. 
 

Le Personnel 
 
Nous avons accueilli Mme Amandine Auduc qui a été recrutée fin juin et a pris ses fonctions à la rentrée 
de septembre. Elle est chargée de la préparation des repas et du service de midi dans la salle de 
restaurant des « grands ». 
De même, Hugo Lacour, nous a rejoint comme conducteur du minibus qui assure le transport des enfants 
matin et soir. 
 

Le Restaurant Scolaire 
 
Le Sivos a pris en charge le fonctionnement du restaurant scolaire depuis le 1er janvier 2024 à la suite de 
l’association du même nom qui s’est dissoute en fin d’année 2023. 
Cette gestion est une charge supplémentaire pour le secrétariat qui est chargé entre autres de payer les 
factures des fournisseurs, de l’édition des factures de cantine via le logiciel INOÉ mis en place par le 
service enfance jeunesse de la COMCOM. 
 

La Cantine 
 
Les élus du Sivos se sont prononcés pour la reconduite le dispositif appelé « cantine à 1€ » qui doit se 
terminer en avril 2025. Cette décision sera effective dans la mesure où l’État décide de poursuivre ce 
partenariat, ce qui dans le climat budgétaire actuel n’est pas garanti. 
 
À partir du 1er janvier, afin de faire face à l’augmentation des coûts, le prix du repas sera porté à cinq 
euros et la tarification sociale de la cantine verra quatre tranches de tarification en fonction du quotient 
familial allant de 1 à 5€. 
 

L’Aide aux devoirs 
 
Ces séances destinées à aider les enfants qui ont besoin, de travailler plus ou d’une aide ponctuelle ont 
été mises en place dès l’ouverture de l’école. C’était une volonté des élus de profiter de la réunion des 
classes dans un seul lieu qui seul pouvait permettre de proposer ce service. C’est un partenariat avec 
Villages solidaires, la commune de Navour qui met à disposition des locaux et le Sivos qui met à 
disposition un personnel 4 heures/semaine. 
Cette année, cette aide a été renforcée et il y a maintenant deux séances par semaine, le mardi et le jeudi 
à partir de 16h30. Ce dispositif ne pourrait avoir lieu sans les bénévoles qui l’animent, merci à eux ! 
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Cette année, le bureau a été renouvelé mais 
la relève s’est faite en douceur lors de la 
kermesse où les 2 bureaux ont travaillé main 
dans la main pour que les enfants puissent 
passer un bon moment. 

Nous sommes heureux que nos 
manifestations aient du succès. 

Et également heureux de la mobilisation des 
parents qui se dévouent en donnant de leur 

temps par leurs présences et leurs participations avec les enfants. 

Pour l’année scolaire 2024-2025, nous avons fait passer aux parents le calendrier des 
différentes manifestations : pot de rentrée, 
halloween, vente de calendriers, ventes de 
chocolat, bourse aux jouet, vente de bugnes, 
carnaval, fête de fin d’année scolaire.  

Il était important pour nous de faire revivre les 
villages du RPI de la Noue avec les cris et bruits 
des enfants, c’est pourquoi chacune de nos 
manifestations ont lieu dans les villages à tour 
de rôle. 

Nous remercions les 3 communes du RPI ainsi que le Sivos pour la mise à disposition des 
différents locaux. 

Nous remercions également tous les bénévoles sans qui tout ceci ne serait pas réalisable.  

Contact : anim.ecole71520@gmail.com 
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Côté Maternelles : 

Projet Alimentation 

Alicia est venue à 
l’école pour nous 
proposer des ateliers 
cuisine : 
• Un gâteau au 
potimarron avec du 
chocolat. 
• Des pancakes à la 
banane sans sucre. 
• De la pâte à tartiner 

avec du cacao, des cacahuètes et des noisettes. 
• De la crème de poire avec des poires et de la 
purée d’amandes 
Et des ateliers jeux : mémory ; jeu du goût sur le 
chocolat ; jeu sur le produit transformable pour être 
mangé et jeu pour retrouver les aliments cuisinés 
dans le potager. 

On a bien travaillé et on a passé une bonne matinée ! 

Atelier cuisine "LE POT AU FEU" 

Avec l’aide de nos cantinières, les élèves ont pu 
éplucher et laver les 
différents légumes 
nécessaires à la 
préparation du Pot au 
Feu.  
Marie-Louise nous a 
montré la viande, du 
bœuf. Elle l’a fait cuire 
avec les légumes. 
Le pot au feu était pour tous les enfants qui mangent 
à la cantine. C’était bon, on a fini notre assiette, on a 
bien mangé. 
Les maternelles ont également fait des randonnées 
saisonnières, pour découvrir la nature et le bien fait 
de se promener. 

 
Côté Collectif 

Arbre de la Laïcité  
Cette année l’arbre choisi pour être l’arbre de 
la laïcité dans la cour est un tilleul argenté. 

Pour la cérémonie, les enfants ont chanté la 
Chanson « main dans la main » d’Elsa Zalé. 

Côté Primaire 

Sortie à Alésia  
Au cours de cette journée, le 

matin, les enfants ont 
parcouru les vestiges de la 

ville gallo-romaine d’Alésia 
puis ils se sont rendus au 

pied de la statue de 
Vercingétorix. 

L’après-midi, ils ont 
effectué un atelier 

frappe de monnaie et ils 
ont réalisé une visite guidée du 

musée qui s’est terminée par la 
reconstitution du siège de la bataille d’Alésia

Projet randonnée  

Au deuxième semestre, les enfants ont bénéficié de 2 
interventions en classe de l’office de tourisme pour 
travailler sur la lecture de carte du secteur et les 
trajets des randonnées proposées. Puis ils ont balisé 
un circuit avec l’aide de Gilles EMERY le 20 juin 
pendant que les CM balisaient avec Jean-Paul TIXIER. 
L’année s’est terminée par une randonnée de 7 ou 8 
km selon les niveaux le 28 juin. 
Ce projet se poursuit pour l’année 2024/2025 
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Projet Théa : 

Proposé et organisé 
par l’OCCE (Office 
centrale de la 
coopération à 
l’école). 
Tout au long de 
l’année, ils ont 

travaillé sur des textes 
de Sophie MERCERON : Je 

suis un lac gelé, Avril, Manger un phoque et Les Pieuvres  
Dans un premier temps, ils se sont rendus au théâtre de 
Mâcon pour une découverte des lieux et les premiers 
ateliers de théâtre. 
Ils ont pu également assister à une représentation de « 
Pister les créatures fabuleuses ». 

Puis ils ont travaillé tous les vendredis en salle d’évolution 
et sur 3 journées avec Jessica NOURRISSON intervenante 
théâtre. 
L’autrice, Sophie MERCERON est également passée à 
l’école de Navour afin de lire 
quelques-uns de ses 
textes et répondre 
aux nombreuses 
questions des 
enfants. 
Ce projet dense 
et riche s’est 
terminé par une 
journée restitution le 28 mai 2024 au 
théâtre de Mâcon au cours de laquelle les enfants ont pu 
faire un bilan, présenter aux autres classes leur restitution 
et assister aux présentations des autres classes présentes. 

 
 
Petit déjeuner anglais 

Dans le cadre des 
apprentissages en 

anglais, un petit 
déjeuner anglais a 
été réalisé le 15 mars. 
Les élèves ont appris 

le nom des différents 
aliments et ont étudié 

les habitudes alimentaires 
anglaises.  

Ils ont donc pu le vivre au début de la journée de classe. 
Chacun devait demander, en anglais, les aliments 
souhaités en utilisant les tournures de phrases apprises en 
classe. Ce fut un moment très apprécié des élèves.

 
Interventions sur le CO2 et le recyclage 
Les élèves de CM ont bénéficié de deux interventions en 
sciences au cours de l’année :  
- ils ont pu tester le nouveau jeu créé par Vincent et Marie-
Laure Rouzé nommé « Eco-gestes ». 
- ils ont parlé « recyclage » avec Sylvain, un intervenant du 
SIRTOM. 

 
 
 
 
Ateliers des parents 

 
Comme chaque année, les ateliers des parents se sont poursuivis à chaque fin de 

période dans la classe des CM. Les parents qui le souhaitaient et qui étaient 
disponibles ont pu prendre en charge un groupe pour réaliser diverses activités 
(jeux, arts visuels, cuisine…). Certains parents ont même présenté leur métier ! 
Des échanges très riches ont lieu lors de ces moments partagés. 
Les CE ont participé aux ateliers de décembre. Ils ont eu lieu cette sur une 
journée entière !  
 



TOUTE L'EQUIPE DU MOULIN DULACTOUTE L'EQUIPE DU MOULIN DULACTOUTE L'EQUIPE DU MOULIN DULAC
VOUS SOUHAITE SES MEILLEURS VOEUXVOUS SOUHAITE SES MEILLEURS VOEUXVOUS SOUHAITE SES MEILLEURS VOEUX   

03 85 50 21 5403 85 50 21 5403 85 50 21 54
WWW.MOULIN-DU-LAC-TRIVY.COMWWW.MOULIN-DU-LAC-TRIVY.COMWWW.MOULIN-DU-LAC-TRIVY.COM
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"Des aides financières et un accompagnement gratuit pour rénover vos logements ! 
 
Depuis l'automne 2023, les propriétaires de la communauté de communes de Saint-Cyr 
Mère Boitier peuvent bénéficier d’aides financières et d’un accompagnement gratuit des 
projets pour la réhabilitation des logements. Ce dispositif se termine en septembre 2026. 
 
Qui peut en bénéficier ? 

Ce programme s’adresse aux propriétaires occupants sous conditions de ressources et aux 
propriétaires bailleurs sous condition de ressources ou de conventionnement des 
logements.  
 
Quels sont les travaux aidés ? 

Les aides financières concernent la rénovation énergétique des logements, l’adaptation à 
la perte de mobilité pour les personnes âgées ou handicapées et la lutte contre l’habitat 
indigne ou dégradé (travaux de mise aux normes ou de réfection complète de logements). 
 
Quels sont les niveaux d’aide ? 

Ils varient en fonction des ressources et de la nature du projet. Les subventions peuvent 
atteindre 90% du coût du projet dans certains cas. 

En quoi consiste l’accompagnement gratuit des projets ? 

Pour accompagner les porteurs de projets, la Communauté de communes a missionné le 
cabinet Urbanis. Leur accompagnement est aussi bien technique, qu’administratif ou 
financier. Ils vérifient l’éligibilité de votre projet et de votre situation aux aides financières, 
ils organisent une visite technique du ou des logements et vous remettent une étude de 
faisabilité technique et financière du projet, ils vérifient la conformité des devis, ils 
constituent vos dossiers de demande de subvention et les déposent auprès des financeurs, 
ils procèdent aux demandes de versement d’avance, d’acomptes ou de solde. 
 
J’ai un projet, je souhaite me renseigner, comment m’y prendre ? 

Vous pouvez contacter la plateforme France Rénov', guichet unique et porte d'entrée à 
tous les projets au 03 85 21 05 41 ou par mail renovation@maconnais-sud-bourgogne.fr". 

 Ils feront le point avec vous sur votre éligibilité et vous redirigeront vers Urbanis." 



Villages 
Solidaires

Accueil et services
Répondre aux besoins individuels

France services
Pour vous aider dans vos démarches 
administratives du quotidien

Permanences numériques
Pour vous aider dans l’utilisation de vos outils numériques. 
Accompagnement individualisé.

Mobilité
Pour faciliter vos déplacements : 
Transolidaire, TAD, Vélo à 
Assistance Electrique, 
navettes aux Restos 
du cœur... 

SabLier
Système Local d’échanges 
de biens et de services

Actions collectives
Répondre aux besoins collectifs

Accompagnement scolaire 
Dompierre-les-Ormes, Matour, Navour-sur-Grosne, Tramayes

Jardins partagés

 Les BricoLiens 
Atelier de co-réparation

Activités - Animations
Sorties culturelles, Après-midi jeux, Rencontres parents, Ludothèque 
itinérante, Rencontres intergénérationnelles, Ateliers cuisine, Pique-nique

Nouveau

Cohésion du territoire
Développer une vision partagée

Tatou
Le répertoire d’activités et 
services du territoire

Fête des solidarités
Table ronde, Gratiferia, Musique, Jeux, 
Ateliers et animations.

Aide aux projets et initiatives 
d’habitants et d’associations



Villages Solidaires

Retrouvez toute l’actualité de Villages
Solidaires sur Panneau pocket

Dans le cadre d’un partenariat avec les bibliothèques du territoire, Villages
Solidaires met à disposition des malles de jeux et de mangas. Une malle de
jeux d’extérieur est aussi à disposition des autres associations du territoire.

Bénévoles ! Et si c’était vous ?
Vous avez du temps ? Vous souhaitez vous impliquer au sein d'une
association active sur votre territoire ? Rejoignez l'équipe bénévole
de Villages Solidaires : pour accompagner des enfants dans leur
parcours scolaire, devenir conducteur bénévole, bricoler, réparer,
participer à la vie locale !

Les BricoLiens sillonnent la Communauté de communes depuis près d’une
année. Ce  nouveau dispositif d’ateliers de co-réparation compte une dizaine de
bricoleurs-bénévoles. Retrouvez-les tous les 2 mois dans un village différent.
Les communes de Matour, Brandon, Saint-Léger-sous-la-Bussière, Tramayes,
Trambly et Montmelard  les ont déjà accueillis.  Donnez une deuxième chance à
vos vêtements, vos objets... réparons-les ensemble !

Les BricoLiens 

Jeux - Mangas

Le Jardin partagé de Matour est un lieu qui réunit les personnes ayant
envie de jardiner, d’échanger dans un esprit convivial et de partage. Tout
au long de l’année, des animations sont organisées (taille, compostage,
entretien des outils, gestion de l’eau... ). N’hésitez pas à nous demander les
prochaines programmations !

Jardin Partagé

Soutenez Villages Solidaires !
Faites un don !

Villages Solidaires, association reconnue
d’utilité publique, accepte les dons et délivre
des reçus fiscaux. Entreprises, particuliers
bénéficiez d’une réduction fiscale sur le
montant de votre don.

Tapez 71520 et ajoutez Villages Solidaires en favori
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Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) 
 
Habitat, environnement, commerces et services… : 
le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) dessine 
le territoire du Mâconnais Sud Bourgogne à l’horizon 
2040 
 
Initié début 2019, le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) 
concerne les quatre intercommunalités du bassin de vie de Mâcon : 
les communautés de communes du Clunisois, du Mâconnais 
Tournugeois, de Saint-Cyr Mère Boitier entre Mâconnais et Charolais 
ainsi que la communauté Mâconnais Beaujolais Agglomération. 
 
Le SCoT du Mâconnais Sud Bourgogne fixe des objectifs à l’horizon 

2040 en matière d’habitat, de commerces, d’économie, de déplacements, de paysage, d’environnement… Il est 
élaboré par les élus locaux qui participent aux instances du Pôle d’Equilibre Territorial et Rural (PETR) Mâconnais Sud 
Bourgogne. 
 
Ce SCoT commencera à produire ses effets à partir du début de l’année 2025, suite à la consultation des partenaires 
et à l’enquête publique. Ses principales orientations tendent à améliorer le bien-être et la qualité de vie des habitants. 
 
Ainsi, le SCoT vise à renforcer les centres des communes, afin de développer une vie locale et de limiter la 
consommation de foncier ainsi que les déplacements. Chaque commune doit définir sa centralité où les commerces 
pourront s’implanter et à proximité de laquelle les nouveaux logements et les équipements seront installés en 
priorité.  En dehors de ces centres, quelques zones commerciales périphériques sont identifiées : elles ne pourront 
plus s’étendre à l’avenir et elles ne pourront plus accueillir que des commerces de grande surface. 
 
Il fixe un objectif d’aménagement (réhabilitation et construction) de logements à l’horizon 2040 en fonction des 
perspectives d’augmentation de la population. Ces logements seront aménagés en priorité dans la partie déjà 
urbanisée des communes. Une densité minimale moyenne est imposée en fonction de la taille de la commune. Au 
total, il s’agit, pour l’ensemble du territoire du SCoT, de freiner l’artificialisation des sols.  
 
Les zones d’activités économiques consommeront également moins de foncier et leur qualité sera améliorée pour 
offrir de meilleures conditions de travail et pour améliorer la qualité des paysages. 
 
Des espaces naturels seront protégés afin d’enrayer la perte de biodiversité au bénéfice de la flore et de la faune 
locales. Pour préserver les paysages, le SCoT demande aux communes de repérer le petit patrimoine ou certains 
arbres. Il protège les points de vue et la silhouette de certains villages.  
 
Enfin chaque commune pourra identifier des itinéraires cyclables et piétonniers. 
 
A partir de 2025, les prescriptions du SCoT s’appliqueront aux documents d’urbanisme communaux (plans locaux 
d’urbanisme) et, par ricochet, aux autorisations d’urbanisme. 
 
 
 
 
 
 
 
Pour en savoir plus : www.maconnais-sud-bourgogne.fr 
PETR Mâconnais Sud Bourgogne - 367, Chemin de la Verchère 71850 Charnay-lès-Mâcon 
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Le PETR Mâconnais Sud Bourgogne fait partie du réseau national France Rénov' 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Ayez le réflexe France Rénov’, avant tous travaux de rénovation dans votre logement, contactez nos conseillers 
France Rénov’ pour de l’adaptation dans votre logement, pour faire des économies d’énergies… ! C’est le 
meilleur moyen de se renseigner gratuitement et efficacement auprès d’interlocuteurs indépendants des 
entreprises. 
 
Il est difficile pour un particulier d’engager des travaux de rénovation pour économiser de l’énergie : les techniques 
complexes d’isolation, les modes de chauffage alternatifs, les aides financières multiples, les priorités pour une 
meilleure efficacité, ce sont autant de questions plutôt réservées aux spécialistes.  C’est pourquoi, nos Conseillers 
France Rénov’ accompagnent gratuitement tous les habitants des 120 communes du PETR Mâconnais Sud 
Bourgogne. 
 
Permanence téléphonique : du lundi au vendredi de 14h à 17h - 03 85 21 05 41 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Pour en savoir plus : www.maconnais-sud-bourgogne.fr 
PETR Mâconnais Sud Bourgogne - 367, Chemin de la Verchère 71850 Charnay-lès-Mâcon 
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Le SPANC est le « Service Public d’Assainissement Non Collectif ». 

Ce service gère les différents contrôles imposés par la loi. Depuis le 1er janvier 2024, la Communauté 
de Communes Saint Cyr Mère Boitier a repris à son compte sa gestion, auparavant confiée au SIVU 
de Clunysois. 

Les différents types de contrôles obligatoires : 

 Pour les installations neuves : 
 

- En amont de la réalisation de votre projet, vous devez effectuer une demande d’autorisation 
de mise en place d’un système d’assainissement non collectif auprès de ce service, qui 
l’instruira et émettra un avis sur votre dossier.  

- A la fin de la réalisation de votre chantier, vous devez contacter le SPANC afin de lui faire vérifier 
la conformité de votre installation au regard des règlementations en vigueur. 

 

 Pour les installations existantes : 
 

- Un contrôle technique périodique de votre installation vous sera imposé par le SPANC tous les 
10 ans. Pour cela, vous n’avez aucune démarche à effectuer. En amont de la venue du 
technicien, vous recevrez un avis de passage afin de vous proposer une date de rendez-vous. 
Le principe de facturation de ce contrôle évolue. Depuis le 1er mai 2024, la communauté de 
Communes a décidé d’aider les usagers en mettant en place un échelonnement du paiement 
de la facture sur 10 ans. Cette redevance, de 20€ par an, comprend non seulement le coût de 
ce contrôle, mais également les frais liés à la mission de conseil auprès des usagers.  
 

- Un contrôle de votre système d’assainissement peut également vous être demandé en cas de 
vente de votre habitation. En effet, vous devez joindre à votre dossier de compromis de vente 
un dossier daté de moins de 3 ans. 

Le SPANC est également là pour vous conseiller concernant l’entretien de votre installation. Alors 
si vous avez besoin de renseignements, contactez-nous.  

Le SPANC est un service public industriel et commercial (SPIC) qui se finance grâce aux redevances 
facturées aux usagers. Chaque euros collecté est obligatoirement réinvesti dans le budget du SPANC 
et ne peut servir à d’autres services. 
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 Pompier composer le « 18 » Chef de Corps CPI Trivy : Pierre ROZIER 

 Police secours composer le « 17 » 

 SAMU composer le « 15 » 

 

 Groupe Scolaire de Navour-Sur-Grosne  Tel : 03.85.50.43.07 

 Sivos de la Noue Tel : 03.85.50.46.57 

 Communauté de Communes St Cyr Mère Boitier Tel : 03.85.50.26.45 

 France Services (sur RDV Matour ou Dompierre) Tel : 06.77.30.29.81 

 

Mairie TRIVY 

 Tel : 03.85.50.26.49 Mail : secretariat@trivy.fr 

 Panneau Pocket : Trivy – 71520 Site : www.trivy.fr 

 Facebook : Mairie de Trivy 

 

SIRTOM de la Vallée de la Grosne 

Tel : 03.85.59.26.98 

Mail : 03.85.59.26.98 

Facebook : Sirtom de la Vallée de la Grosne 

Site internet : sirtomgrosne.fr 

Panneau Pocket : Sirtom de la Vallée de la Grosne 

Déchetterie : Trambly, Cluny, La guiche, Tramayes et Salornay sur Guye 

Le coin propre n’est pas une déchetterie ! 

HORAIRES OUVERTURE TRIVY 
Tel 
03.85.50.26.49 

Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi 

La Poste 9h00 
12h00 

9h00 
12h00 

9h00 
12h00 

9h00 
12h00 

9h00 
12h00 

Heure limite de Dépôt du courrier : 11h30 

Mairie FERMÉE 
13h00 
17h00 FERMÉE FERMÉE 

13h00 
16h30 
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1 D’où vient le nom de TRIVY ?  

2 Quel a été le nombre maximum d’habitants à Trivy ?  

3 Quel est le nombre actuel d’habitants ?  

4 Combien avions-nous d’artisans dans le village en 
2023 ? 

 

5 Combien avons-nous d’exploitation agricole ?  

6 Quel est l’âge de notre doyenne ?  

7 Combien de lieux dits ou hameaux avons-nous ?  

8 Combien y a-t-il de calvaire sur la commune ?  

9 Où se trouve la croix Mission ? Que signifiait – elle ?  

10 Quelle est la surface de la commune ?  

11 Combien de commerce y avait-il dans les années 
1960 ? 

 

12 Quelle est la date du début et de la fin de la ligne de 
chemin de fer qui passait à Chandon ? 

 

13 Quelle est la particularité de notre église actuelle ?  

14 Qui a organisé des activités pour trouver des fonds 
afin de réparer notre église ? 

 

15 En quel siècles a été construite l’église ?  

16 Quel est la date de l’agrandissement de l’église ?  

17 A quel Saint est dédié l’Eglise ?  

18 Combien y avait-il d’enfants scolarisés en 1933 à 
l’école de Trivy ? 

 

19 Combien y’avait-il d’école à trivy à la fin de la guerre ?  

20 Où était l’école privée du village ?  

21 A quel âge entrait-on à l’école ?  

22 Depuis quand il n’y a plus d’école à Trivy ?  

23 Combien d’enfants sont scolarisés à l’Ecole de la 
Noue 

 

24 Quand a été créé la cantine à Trivy ?  

25 Quel est la date de début et de fin de la bibliothèque 
du village ? 

 

26 Quelle est l’année de construction de la nouvelle 
mairie ? 

 

27 Quelle est l’année d’aménagement de la salle Pierre 
Terrier ? 

 

28 Citez 6 noms de maires avant 2000  

29 Signes à trouver dans une Mairie  

30 N’avons-nous pas une Maire au top ?  
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2025

 

Dimanche 19 janvier __________________ Les Vœux du Maire 

Samedi 1er février ____________________ Choucroute dansante des Chasseurs 

Dimanche 16 mars  ___________________ Boudins et dérivés des Chasseurs 

Lundi 5 mai  ________________________ Don du Sang de 14h30 à 18h30 

Samedi 25 mai ______________________ Marché Concert Trivy Joie 

Dimanche 8 juin  ____________________ Marche des Etangs 

Samedi 19 juillet  ____________________ Repas du Village  

Mardi 29 juillet ______________________ Marche nocturne 

Vendredi 31 octobre __________________ Halloween  

Mercredi 26 novembre  _______________ Repas seniors 

Samedi 6 décembre 24  _______________ Téléthon  

 

 

 

Le gâteau du bonheur. 

Ingrédients : 
Un maximum d’amour, Un zeste de confiance, Une pincée d'attention, Trois gouttes de tendresse, Un brin 
de liberté, Une poignée de sécurité. 
N’oubliez surtout pas la garniture :  
Beaucoup de bonne humeur et de joie de vivre. 

Préparation : 
Faites déborder le bol d’amour en y ajoutant progressivement la confiance.  
Pour obtenir une pâte légère, mélangez les gouttes de tendresse. 
Verser cette pâte dans le moule préalablement enduit d'attention. 
Pour une cuisson finale, chauffer le gâteau à la chaleur humaine. 

Touche finale : 
Nappez le gâteau d'un coulis de liberté et soupoudrez le tout d'amitié. 

Remarque importante : 
Surtout ne pas laisser refroidir, il perdrait toute sa saveur. 

Tiré du livre Le lâché prise de Rosette Poletti 
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 Nos réponses 

1 Trivia : Trois voies : carrefour de 3 voies romaines : Chalon, Roanne et Lyon 

2 908 en 1890 

3 259 Insee 24 

4 14 à vos bulletins 2023 nommé 2024 

5 5 : Thierry DARGAUD, Cédric BONNETAIN, Jérôme BONIN, Hervé CORNELOUP et le GAEC 
de Chandon 

6 Yvonne LITAUDON a 104 ans 

7 48 lieux dits et hameaux 

8 11 calvaires 

9 La Croix mission se trouve en Bonnefond vers la Maison Bouvier et marquait le passage de 
pèlerins 

10 La commune s’étend sur 1130ha 

11 Il y avait 13 commerces dans les années 1960 

12 La ligne Mâcon Paray le Monial 1870-1953 

13 Notre église s’oriente Nord – Sud à la suite de son agrandissement 

14 Pére Cortier avec par exemple la brocante en 1980/86 

15 Construite au XIIème siècle  

16 Agrandit en 1866 sous l’impulsion des moines de Cluny 

17 St Germain d’Auxerre 380/448 

18 73 élèves en 1933 

19 2 : 1 publique fille/garçon et 1 privée 

20 Elle se trouvait à la croix des fleurs, Maison avec l’œil peint sur sa façade 

21 A 5 ans, la maternelle n’existait pas 

22 Depuis le regroupement scolaire l’Ecole de la Noue en 2021 à Brandon 

23 Actuellement 99 élèves 

24 La cantine a été créé en 1971/72 

25 Bibliothèque 1990-2010 avant de déménager à Brandon 

26 En 2005 la Mairie a eu des bureaux tous neuf 

27 En 1995 a eu lieu l’aménagement de la salle Pierre Terrier 

28 Joannès ROZIER, Pierre TERRIER, Marius PASSOT, Pierre DESCAILLOT, Etienne 
DESCAILLOT, Claude AUCAIGNE, à vos bulletins de 2020 ! 

29 Photo du Président de la République, Buste de la Marianne et les drapeaux de France et de 
l’Europe 

30 Nous on dit oui et vous ? 

 



 


